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Quoi de neuf ?

En matière de droit du travail, on relèvera un arrêt intéressant :
« le directeur des ressources humaines d'une société mère, qui n'est pas une personne étrangère à la filiale, peut recevoir mandat pour procéder au licenciement d'un salarié passé au service de cette dernière » (Cass soc. 15 décembre 2011. pourvoi n° 10-21926) 
Cordialement.

François Taquet 
(17/11/01) Droit du travail – représentants du personnel - protection
Les dispositions relatives au licenciement des salariés investis de fonctions représentatives instituent au profit de ces salariés, et dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent, une protection exceptionnelle et exorbitante du droit commun qui interdit à l'employeur de poursuivre la rupture ou le transfert du contrat de travail sans respecter le dispositif destiné à garantir cette protection. Il en résulte qu'aucun changement de ses conditions de travail ne peut être imposé à un salarié protégé et en cas de refus de celui-ci de ce changement et de refus de l'inspecteur du travail d'autoriser le licenciement, l'employeur est tenu non seulement de conserver le salarié, mais encore de le rémunérer jusqu'à l'obtention de l'autorisation de licenciement, la décision du ministre n'ayant aucun effet rétroactif (Cass soc. 15 décembre 2011. pourvoi n° 10-20093) 
Un représentant du personnel avait été convoqué le 18 juillet 2008 à un entretien préalable au licenciement à la suite de son refus d'accepter la modification de ses conditions de travail. Le 22 septembre 2008, l'inspecteur du travail avait refusé d'autoriser son licenciement. Le salarié avait de nouveau été convoqué à un entretien préalable au licenciement ayant donné lieu à une décision de refus d'autoriser le licenciement par l'inspecteur du travail. Pour la cour de cassation, les dispositions relatives au licenciement des salariés investis de fonctions représentatives instituent au profit de ces salariés, et dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent, une protection exceptionnelle et exorbitante du droit commun qui interdit à l'employeur de poursuivre la rupture ou le transfert du contrat de travail sans respecter le dispositif destiné à garantir cette protection. Il en résulte qu'aucun changement de ses conditions de travail ne peut être imposé à un salarié protégé et en cas de refus de celui-ci de ce changement et de refus de l'inspecteur du travail d'autoriser le licenciement, l'employeur est tenu non seulement de conserver le salarié, mais encore de le rémunérer jusqu'à l'obtention de l'autorisation de licenciement, la décision du ministre n'ayant aucun effet rétroactif.
(17/11/02) Droit du travail – licenciement - motif
Dès lors qu’un salarié avait à la fin de sa journée de travail, participé à un "pot" organisé dans l'entreprise sans autorisation de l'employeur et avait consommé modérément des boissons alcoolisées, son état d'ébriété n'étant pas démontré, les juges du fond ont pu décider que le fait reproché à ce salarié qui en dix années au service de l'employeur n'avait fait l'objet d'aucune sanction, ne constituait pas une faute grave et  que le licenciement était dépourvu de cause réelle et sérieuse (Cass soc. 15 décembre 2011. pourvoi n° 10-22712) 
Un salarié avait été licencié pour faute grave pour avoir consommé de l'alcool sur le lieu de travail. L'employeur faisait grief à l'arrêt de l’avoir condamné au paiement des indemnités légales et conventionnelle de rupture et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse. Pour la cour de cassation, dès lors qu’un salarié avait à la fin de sa journée de travail, participé à un "pot" organisé dans l'entreprise sans autorisation de l'employeur et avait consommé modérément des boissons alcoolisées, son état d'ébriété n'étant pas démontré, les juges du fond ont pu décider que le fait reproché à ce salarié qui en dix années au service de l'employeur n'avait fait l'objet d'aucune sanction, ne constituait pas une faute grave et  que le licenciement était dépourvu de cause réelle et sérieuse.

(17/11/03) Droit du travail – entretien préalable – licenciement

Le directeur des ressources humaines d'une société mère, qui n'est pas une personne étrangère à la filiale, peut recevoir mandat pour procéder au licenciement d'un salarié passé au service de cette dernière (Cass soc. 15 décembre 2011. pourvoi n° 10-21926) 
Un salarié soutenait que l’entretien préalable au licenciement ne pouvait être mené par le DRH de la société mère. Cette position est censurée par la cour de cassation : le directeur des ressources humaines d'une société mère, qui n'est pas une personne étrangère à la filiale, peut recevoir mandat pour procéder au licenciement d'un salarié passé au service de cette dernière.
(17/11/04) Droit du travail – inaptitude – préavis

Si le salarié ne peut en principe prétendre au paiement d'une indemnité pour un préavis qu'il est dans l'impossibilité physique d'exécuter en raison d'une inaptitude à son emploi, cette indemnité est due au salarié dont le licenciement est dépourvu de cause réelle et sérieuse en raison du manquement de l'employeur à son obligation de reclassement consécutive à l'inaptitude (Cass soc. 15 décembre 2011. pourvoi n° 10-17454)
Une salariée en arrêt de travail pour maladie du 22 juin au 4 septembre 2007, avait été licenciée le 26 septembre 2007 après avoir été déclarée inapte par le médecin d'un travail à reprendre son emploi à l'issue de la période de suspension de son contrat de travail. Estimant que son employeur n'avait pas respecté son obligation de reclassement, elle avait saisi la juridiction prud'homale. L’employeur avait été condamné au paiement de sommes à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et de complément d'indemnité conventionnelle de licenciement. En outre, pour la chambre sociale, si le salarié ne peut en principe prétendre au paiement d'une indemnité pour un préavis qu'il est dans l'impossibilité physique d'exécuter en raison d'une inaptitude à son emploi, cette indemnité est due au salarié dont le licenciement est dépourvu de cause réelle et sérieuse en raison du manquement de l'employeur à son obligation de reclassement consécutive à l'inaptitude.
(17/11/05) Droit du travail – accident du travail - avantages
Il résulte des dispositions de l'article L. 1226-7 du code du travail que la durée des périodes de suspension du contrat de travail due à un accident du travail ou à une maladie professionnelle est prise en compte pour la détermination de tous les avantages légaux ou conventionnels liés à l'ancienneté dans l'entreprise. Or,  le contrat de travail du salarié victime d'un accident du travail restant suspendu jusqu'à la visite de reprise prévue par l'article R. 4624-21 du code du travail, peu important que ce salarié ait été déclaré auparavant consolidé de son accident par la caisse primaire d'assurance maladie, les juges du fond ont pu accorder au salarié une indemnité compensatrice calculée sur une ancienneté supérieure ou égale à deux ans (Cass soc. 14 décembre 2011. pourvoi n° 10-20561)
Une salariée avait été engagée le 14 mars 2005 par une société  en qualité d'ouvrière de conditionnement. Victime d'un accident du travail le 23 février 2006 et déclarée inapte à tout poste dans l'entreprise par le médecin du travail le 1er décembre 2006, elle avait été licenciée pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 15 mars 2007. L’intéressée avait  saisi la juridiction prud'homale pour contester ce licenciement et obtenir la condamnation de l'employeur à lui verser diverses sommes. Pour la cour de cassation, il résulte des dispositions de l'article L. 1226-7 du code du travail que la durée des périodes de suspension du contrat de travail due à un accident du travail ou à une maladie professionnelle est prise en compte pour la détermination de tous les avantages légaux ou conventionnels liés à l'ancienneté dans l'entreprise. Or,  le contrat de travail du salarié victime d'un accident du travail restant suspendu jusqu'à la visite de reprise prévue par l'article R. 4624-21 du code du travail, peu important que ce salarié ait été déclaré auparavant consolidé de son accident par la caisse primaire d'assurance maladie, les juges du fond ont pu accorder au salarié une indemnité compensatrice calculée sur une ancienneté supérieure ou égale à deux ans.
(17/11/06) Droit du travail – entretien préalable au licenciement – délai

L’entretien préalable au licenciement ne peut avoir lieu moins de cinq jours ouvrables après la présentation de la lettre recommandée ou sa remise en main propre contre décharge. Cette procédure n’est pas valable si le salarié a été convoqué par courrier recommandé du 14 novembre 2006, présenté le 17 novembre, à un entretien fixé le 22 novembre (Cass soc. 14 décembre 2011. pourvoi n° 10-21242)

Un salarié a été examiné par le médecin du travail qui à l'issue de deux visites médicales des 19 octobre et 8 novembre 2006, l'a déclaré inapte au poste occupé et apte à un autre poste sans travail en hauteur, sans contact avec des matériels allergènes cutanés et respiratoires tel qu'un poste administratif ou d'accueil. Après l'avoir convoqué le 14 novembre à un entretien préalable fixé au 22 novembre, l'employeur avait licencié le salarié par lettre du 24 novembre 2006 pour inaptitude et impossibilité de reclassement. Pour la chambre sociale, l’entretien préalable au licenciement ne peut avoir lieu moins de cinq jours ouvrables après la présentation de la lettre recommandée ou sa remise en main propre contre décharge. Cette procédure n’est pas valable si le salarié a été convoqué par courrier recommandé du 14 novembre 2006, présenté le 17 novembre, à un entretien fixé le 22 novembre
(17/11/07) Droit du travail – absence – licenciement

Dès lors qu’un salarié, qui n'avait plus fourni de justificatifs de son absence à compter du 10 février 2006, ne s'était jamais mis à la disposition de l'employeur pour organiser la visite de reprise ni sollicité une telle visite en informant ce dernier d'une visite de préreprise et que malgré deux courriers recommandés en date des 8 et 17 mars 2006, il n'avait produit aucune justification ni même prévenu du motif de son absence, les juges du fond ont pu constater l'existence d'une faute grave (Cass soc. 14 décembre 2011. pourvoi n° 10-19997) 
Un salarié, qui avait été en arrêt de travail pour maladie du 12 octobre 2005 au 9 février 2006, avait été licencié pour faute grave le 25 mars 2006, pour ne pas avoir justifié des prolongations de son arrêt de travail. Pour la cour de cassation, dès lors qu’un salarié, qui n'avait plus fourni de justificatifs de son absence à compter du 10 février 2006, ne s'était jamais mis à la disposition de l'employeur pour organiser la visite de reprise ni sollicité une telle visite en informant ce dernier d'une visite de préreprise et que malgré deux courriers recommandés en date des 8 et 17 mars 2006, il n'avait produit aucune justification ni même prévenu du motif de son absence, les juges du fond ont pu constater l'existence d'une faute
(17/11/08) Droit du travail – maladie – inaptitude

Le refus par le salarié, déclaré inapte à son poste, d'une proposition de reclassement n'implique pas à lui seul le respect par l'employeur de son obligation de reclassement et il appartient à ce dernier, quelle que soit la position prise par le salarié, de tirer les conséquences de ce refus, soit en formulant de nouvelles propositions de reclassement, soit en procédant au licenciement de l'intéressé aux motifs de l'impossibilité de reclassement (Cass soc. 14 décembre 2011. pourvoi n° 10-24049)

 Un salarié s’était vu prescrire un arrêt de travail pour "dépression réactionnelle". A la suite des deux visites de reprises, le médecin du travail avait émis un avis d'inaptitude avec réserves. Après avoir refusé deux propositions de poste, le salarié avait été licencié le 8 janvier 2007 puis avait saisi la juridiction prud'homale. Pour la chambre sociale, Le refus par le salarié, déclaré inapte à son poste, d'une proposition de reclassement n'implique pas à lui seul le respect par l'employeur de son obligation de reclassement et il appartient à ce dernier, quelle que soit la position prise par le salarié, de tirer les conséquences de ce refus, soit en formulant de nouvelles propositions de reclassement, soit en procédant au licenciement de l'intéressé aux motifs de l'impossibilité de reclassement.

(17/11/09) Droit du travail – licenciement économique – motif

Dès lors que l’employeur ne justifiait ni de difficultés économiques, ni d'une quelconque menace pesant sur la compétitivité du secteur d'activité du groupe auquel la société appartient, la réorganisation répondant seulement à un souci de rentabilité, le licenciement du salarié était sans cause réelle ni sérieuse (Cass soc. 14 décembre 2011. pourvoi n° 10-23753)

 Dans le cadre de sa réorganisation, une société avait proposé à un salarié le 25 septembre 2006 une modification des conditions de calcul de sa rémunération. Après avoir refusé cette proposition, le salarié avait été licencié pour motif économique le 5 janvier 2007. Pour la cour de cassation, dès lors que l’employeur ne justifiait ni de difficultés économiques, ni d'une quelconque menace pesant sur la compétitivité du secteur d'activité du groupe auquel la société appartient, la réorganisation répondant seulement à un souci de rentabilité, le licenciement du salarié était sans cause réelle ni sérieuse
(17/11/10) Droit du travail – inaptitude – reclassement

Le reclassement du salarié déclaré inapte doit être recherché parmi les emplois disponibles dans l'entreprise sans que l'employeur soit tenu d'imposer à un autre salarié une modification de son contrat de travail à l'effet de libérer son poste (Cass soc. 14 décembre 2011. pourvoi n° 10-21899)

 Une salariée  qui avait été déclarée apte sous réserve dès janvier 2006, avait été déclarée "inapte à tous les postes de l'entreprise". Cette dernière, licenciée le 12 août 2006 pour inaptitude et impossibilité de reclassement, avait saisi la juridiction prud'homale. Pour la chambre sociale, le reclassement du salarié déclaré inapte doit être recherché parmi les emplois disponibles dans l'entreprise sans que l'employeur soit tenu d'imposer à un autre salarié une modification de son contrat de travail à l'effet de libérer son poste.
(17/11/11) Droit du travail – inaptitude - reclassement
Selon les dispositions de l'article L. 1226-4 du code du travail, l'employeur est tenu de verser au salarié victime d'un accident ou d'une maladie d'origine non professionnelle et qui, ayant été déclaré inapte, n'a pas été reclassé dans l'entreprise à l'issue du délai d'un mois à compter de la date de l'examen médical de reprise du travail ni licencié, le salaire correspondant à l'emploi qu'il occupait avant la suspension de son contrat de travail. Le salarié peut à la fois demander la résiliation de ce contrat pour manquement de l'employeur à son obligation de reprendre le paiement du salaire et réclamer un tel paiement jusqu'à la date de la rupture qui s'analyse en un licenciement sans cause réelle et sérieuse (Cass soc. 14 décembre 2011. pourvoi n° 10-14251) 
Un salarié avait été en arrêts maladie à compter du 18 novembre 2007. A l'issue d'une seconde visite de reprise, le médecin du travail avait, le 15 février 2008, déclaré le salarié inapte à son poste. L'employeur ayant, le 13 mars 2008, formulé trois propositions de reclassement, le salarié avait, le 28 avril suivant, saisi la formation de référé de la juridiction prud'homale aux fins d'obtenir la reprise du paiement de son salaire à compter du 15 mars 2008. Le salarié avait, le 27 mai 2008, saisi le conseil de prud'hommes de demandes en résiliation de son contrat de travail et en paiement de sommes à titre de dommages-intérêts. Les juges du fond avaient accueilli ces demandes. Pour la cour de cassation, selon les dispositions de l'article L. 1226-4 du code du travail, l'employeur est tenu de verser au salarié victime d'un accident ou d'une maladie d'origine non professionnelle et qui, ayant été déclaré inapte, n'a pas été reclassé dans l'entreprise à l'issue du délai d'un mois à compter de la date de l'examen médical de reprise du travail ni licencié, le salaire correspondant à l'emploi qu'il occupait avant la suspension de son contrat de travail. Le salarié peut à la fois demander la résiliation de ce contrat pour manquement de l'employeur à son obligation de reprendre le paiement du salaire et réclamer un tel paiement jusqu'à la date de la rupture qui s'analyse en un licenciement sans cause réelle et sérieuse
(17/11/12) Droit du travail – mise à pied conservatoire - prononcé
Le prononcé d'une mise à pied à titre conservatoire n'implique pas nécessairement que le licenciement prononcé ultérieurement présente un caractère disciplinaire (Cass soc. 13 décembre 2011. pourvoi n° 10-20503)

 Une salariée avait été convoquée le 29 mai 2006 en vue d'un entretien préalable au licenciement fixé au 8 juin suivant. Par lettre du 14 juin, la société lui avait fait part de sa décision de la dispenser de toute activité professionnelle avec maintien de sa rémunération et ce, jusqu'à la décision définitive à intervenir après l'entretien. Le licenciement était intervenu le 28 juin 2006. Pour la cour de cassation, la dispense d'activité s'analysait en une mise à pied conservatoire et le prononcé d'une mise à pied à titre conservatoire n'implique pas nécessairement que le licenciement prononcé ultérieurement présente un caractère disciplinaire.
(17/11/13) Droit du travail – licenciement économique - reclassement
Le périmètre à prendre en considération pour l'exécution de l'obligation de reclassement dans le cadre d’un licenciement économique se comprend de l'ensemble des entreprises du groupe dont les activités, l'organisation ou le lieu d'exploitation leur permettent d'effectuer la permutation de tout ou partie du personnel, peu important qu'elles appartiennent ou non à un même secteur d'activité (Cass soc. 13 décembre 2011. pourvoi n° 10-21745)

 Un  mécanicien spécialisé avait été licencié pour motif économique, le 5 juillet 2004. Le salarié contestait la recherche de reclassement. Pour la cour de cassation, le périmètre à prendre en considération pour l'exécution de l'obligation de reclassement dans le cadre d’un licenciement économique se comprend de l'ensemble des entreprises du groupe dont les activités, l'organisation ou le lieu d'exploitation leur permettent d'effectuer la permutation de tout ou partie du personnel, peu important qu'elles appartiennent ou non à un même secteur d'activité.  
(17/11/14) Droit De la sécurité sociale – recouvrement de l’indu - procédure
Dans le cadre de la procédure de recouvrement de l'indu,  dès lors que les observations présentées par une polyclinique n'apportaient aucun élément nouveau et n'appelaient donc aucune réponse de la part de la caisse, la mise en demeure comportant les raisons du rejet de ces observations, la procédure était régulière (Cass soc. 16 décembre  2011. pourvoi n° 10-27841) 
Afin de  juger irrégulière la procédure de recouvrement de l'indu diligentée par une caisse de sécurité sociale, les juges du fond avaient retenu  que la mise en demeure adressée, le 21 août 2007, à une polyclinique ne précisait pas le motif qui l'avait conduite à rejeter les observations formulées par la polyclinique en réponse à la notification initiale de l'indu et ne répondait pas ainsi à l'exigence de motivation énoncée à l'article R. 133-9-1 du code de la sécurité sociale.. Pour la chambre sociale, les observations présentées par la polyclinique n'apportaient aucun élément nouveau et n'appelaient donc aucune réponse de la part de la caisse, la mise en demeure comportant les raisons du rejet de ces observations.
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